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Lucie Pekoua, La concurrence des radios privées jusqu’où ?

Lorsque dans les années 1990 un particulier osait parler dé radio privée, il était étiqueté et traité de tous les noms d'oiseaux par les tenants de l'ordre public. En dépit d'une loi portant libéralisation de l'espace médiatique, le monopole revenait à l'Etat qui seul s'occupait delà formation des journalistes en radio au Cameroun, et de leur emploi. Aujourd'hui, ce monopole a pris un grand coup, avec la publication du décret d'application de cette loi portant libéralisation de l'espace médiatique intervenue le 3 Avril 2000, soit près de 10 ans après la promulgation de la loi. Ultimes oripeaux des pesanteurs des pouvoirs publics, l'observateur note que les licences d'exploitation ne sont pas encore formellement accordées. Ce qui sur le terrain n 'empêche guère, les radios autrefois appelées « pirates » voire cachées sous le vocable de « communautaires » à sortir du maquis et diffusera visage découvert. La concurrence est désormais rude entre les radios du secteur public et privé qui partagent les mêmes auditeurs et le même marché. Ce travail réalisé à l'Ouest a pris pour référence les deux radios pilotes de la place pour l'heure : CRTV Ouest et Radio Batcham.

Née dans la mouvance des radios « pirates » ou dites « commu​nautaires » des années pré décret d'application de la loi portant li​béralisation de l'audiovisuel, Radio Batcham occupe aujourd'hui une place non moins importante dans l'univers médiatique à l'Ouest du pays, elle a eu à donner à plu​sieurs occasions des sueurs froides aux jour​nalistes de la CRTV : « Nous avons été battus à plate couture lors de l'installation du provincial des impôts, alors que nous nous cherchions encore dans nos éternelles querelles avec le service commercial, les gars ont passé en direct cette installation et l'information était ainsi tuée lorsque nous avions finalement décidé d'en parler le len​demain à Ouest Magazine, notre magazine rétrospectif de la semaine ». Ce témoignage, celui d'un journaliste de la CRTV- Ouest, résume toute la gène à laquelle la concur​rence qui s'est installée dans le secteur les soumet. Assurément, le monopole de ser​vice public n'est plus ce qu'il était, hier encore les journalistes des médias officiels pouvaient couvrir un événement et le passer une semaine, voire un mois plus tard, le temps de discuter des questions financières avec la cellule commerciale, de voir si à un point du papier on a fait de la publicité ou pas, et même de monter les enchères pour le passage d'un «papier». Le paysage mé​diatique ayant été modifié suite à la publica​tion du décret N° 2000 -158 du 03 Avril 2000 fixant les conditions et les modalités de création et d'exploitation des entreprises privées de communication audiovisuelle, l'heure est maintenant à la compétition voire à la vitesse. Et comme dans plusieurs sec​teurs d'activité, l'Ouest qui a l'habitude de la concurrence a dû subir un peu plus que les autres.

LES ARMES EMPLOYÉES PAR LES RADIOS PRIVÉES
Conséquence directe, à la CRTV Ouest, les programmes ont été revus afin de s'adapter à la nouvelle donne. Illustration et apprécia​tion en ont été données par la revanche des confrères de la CRTV Ouest lors du point de presse organisé par le Club Médias Ouest avec pour invité le provincial des impôts justement appelé à s'expliquer sur la grève des commerçants qui criaient à un harcèle​ment fiscal. Alors que les confrères de Radio Batcham en étaient cette fois à se perdre dans les ondes, ceux de la CRTV Ouest ont cette fois passé le compte rendu en direct à partir d'une cabine téléphonique !

Le service commercial dans une radio a un rôle non moins négligeable pour ne pas dire primordial, et les journalistes de la CRTV -Ouest lors d'une table ronde se plaignaient en ces termes : « il arrive souvent qu'on aille sur le terrain, qu'on fasse du travail appréciable, mais à cause du service com​mercial qui voit de la publicité partout et du gombo dans toutes les phrases on est obligé de s'auto - censurer et de présenter un travail médiocre ». Conscient de cet arme com​merciale les radios privées ont une manière de négocier, de vendre moins cher leurs ta​lents pour prendre le pas sur leurs concur​rents du public. Ainsi « pour un travail de 300.000 au service commercial de la CRTV, nos concurrents privés prendront 50.000 pour faire le même travail. Certes, leur zone de couverture est inférieure à la nôtre, mais du moment où ils couvrent les principales vil​les, l'annonceur se satisfait de cela.», té​moigne un responsable de la CRTV. Il s'agit là d'une arme qui ne résistera pas à l'épreuve du temps, car les talents vendus moins chers sont également moins considé​rés, et les communicateurs de Radio Batcham sont les premiers à se plaindre : « le patron est un négrier, il traite mal les employés quant à leur rémunération ce qui explique pourquoi j'ai préféré quitter cette entre​prise" justifie une ancienne vedette du micro qui a depuis lors déserté les studios de Ra​dio Batcham. Ces plaintes sont récurrentes et depuis sa création on ne peut compter les vagues de départ suite au traitement salarial médiocre. Cet état de chose est ressenti au niveau même du traitement de l'informa​tion et des émissions proposées au public, les ratés ne sont pas à négliger et le plagiat à plaindre. Radio Batcham s'étant justement spécialisée dans les reprises tant des émis​sions de la CRTV que des articles rédigés par les confrères de la presse écrite. Ouest Echos notamment en sait quelque chose. Si le Directeur de publication Ouest Echos n'y trouve pas à redire à la seule condition que la source soit énoncée en début et en fin de lecture, certains de ses collaborateurs eux, refusent de « prêter » leurs articles au « jour​nal » de Radio Batcham. Type d'audience, si les jeunes et les com​merçants semblent pour l'heure satisfaits des prestations de cette radio privée à Bafoussam, ce n'est pas le cas des couches moyennes, des fonctionnaires et des audi​teurs d'un certain niveau académique qui condamnent la vulgarité diffusée à longueur de journée sur les ondes de Batcham. Pour eux, la référence reste de loin la CRTV-Ouest. Mais comme on le dit très souvent à chacun son public, n'est-ce-pas ?

Interrogés sur leur préférence lorsqu'il leur arrive d'écouter la radio à Bafoussam la ré​ponse de deux élèves sur trois est sans équi​voque. Linda élève en classe de Terminale C : «je n'ai jamais vraiment suivi le CRTV parce que la majeure partie des émissions, c'est le jour​nal, or dans la vie il faut aussi se distraire, Les émissions comme « Gala des cham​pions » emmènent les auditeurs à réfléchir sur des questions évidentes de la cité et à « Canne arrière » les sujets sont portés sur la vie pratique de tous les jours. » Eric élève en PD au Lycée Bilingue : «je préfère suivre radio Batcham pour ses émis​sions culturelles lorsque j'ai le temps, on y suit les infos de la cité, les conseils et sur​tout de la bonne musique ». De la bonne musique, de la distraction, les mots sont lâchés, et c'est à ce jeu justement qu'excel​lent les animateurs de radio Batcham. Quant à la classe moyenne et aux décideurs de l'Ouest, la question ne se pose pas en terme de leader, mais plutôt de travail qui resté à faire aux animateurs du secteur privé pour entrer dans la cour des grands dont la clé se trouve entre les mains des journalistes de la CRTV : « Lorsque j'ouvre la radio c'est pour écouter les nouvelles de la cité, la vie de la cité, les événements qui vont mar​quer l'Ouest en rapport avec les autres pro​vinces du Cameroun, et non pour du tapage que fait Batcham à longueur de journée, La CRTV sur le plan de l'information détient encore la première place » déclare M. F C un sexagénaire retraité. Les journalistes même de radio Batcham sont conscients de ce phé​nomène « Nous voulons juste exister et être écouté, la place de leader est encore loin, peut être elle pourra arriver, mais pour le moment le fait que nous soyons acceptés et suivis nous fait plaisir».
LA CIBLE
Elle est bien loin, la période où l'Etat ré​gnait en maître absolu au niveau de l'infor​mation audiovisuelle au Cameroun, en at​tendant que les licences soient accordées bon nombre de radios sont sorties de la clandestinité, il faut même noter que beau​coup d'autres demandes se trouvent sur la table du ministre de la communication, comme celle de la « Radio Star » qui ne peut fonctionner faute de licence et qui a même déjà fait l'objet de scellés à deux reprises après avoir forcé la voie des ondes à Bafoussam sans autorisation. Si l'objectif visé par le décret d'avril 2000 était de garder tout monopole en fixant des prix exorbitants comme il l'a fait en son article 14, c'était sans compter avec la bra​voure des camerounais, qui savent trouver de l'argent quand il le faut. Ainsi le taux de 100.000 pour la production en radiodiffu​sion à 100.000 ,000 pour les services com​merciaux en télévision nationale n'a pas découragé ceux là même qui avaient déjà des projets de ce genre dans leur poche. On avait tôt fait de croire qu'avec des sommes aussi élevées l'Etat resterait le seul maître du terrain, que non le monopole a été brisé et la quête pour l'excellence est lancée dans l'intérêt des auditeurs. Reste que quelque​fois le prix à payer est lourd. Allez donc demander à L'Abbé Marie Bodo ce que lui a coûté la création de Radio Reine, ou à Monsieur Wantou Siantou Lucien pro​moteur de Radio Siantou à Yaoundé. Ce n'est pas une sinécure et les grèves à répéti​tion voire les premières démissions dans ces radios indiquent clairement aux futurs candidats que là gestion d'une radio privée n'est pas forcément une sinécure.
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